
• L’USN CGC, le Syndicat National de l’Encadrement du 
CGC, La Fédération Nationale de l’Encadrement du Commerce 

•

•

d’une part,

• L’UPECAD – L’Union Professionnelle d

d’autre part,

–

au sens de l’article 

La prime ou gratification annuelle telle que prévue à l’article 30 des clauses générales



primes liées aux contraintes de l’emploi exercé
sommes versées n’ayant pas le caractère de salaire telles que l’intéressement et la 

En cas de mois incomplet, ou d’horaire incomplet, le salarié bénéficie de ces minima

– Modalités d’application

€ pour s’établi €

pour s’établir à 1 €

pour s’établir à 18 €.

pour s’établir à €.

pour s’établir à 2 €.

pour s’établir à €.

pour s’établir à 3 €.

pour s’établir respectivement à 4 € et 4 €



– Modalités d’application de l’accord selon l’effectif de l’entreprise 

Les parties signataires du présent accord considèrent qu’il n’y a pas de spécificités 
d’application dudit accord aux entreprises en fonction de leur taille.

Pour cette raison, aucune stipulation particulière n’a été prise pour les entreprises de 
moins de cinquante salaries, conformément à l’article L. 2261

Notification et validité de l’accord

L’Union Professionnelle d
à l’ensemble des organisations représentatives.

La validité de l’accord de branche est subordonnée à l’absence d’opposition de la majorité 
des organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d’application de 
l’accord.

L’opposition est exprimée par écrit dans le délai de 15 jours à compter de la date de 
notification de l’accord. Elle est motivée. Elle précise les points de désaccord. Elle est 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D224373E275EA0C968B657FF92ABABB54.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902820&dateTexte&categorieLien=cid


Date d’application

Les parties signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension.

Barœul

Pour l’USN CGC, le Syndicat National de l’Encadrement du 
CGC, La Fédération Nationale de l’Encadrement du Commerce et des 

Pour l’UPECAD, Union Professionnelle des Entreprises du Commerce à Distance




